
Médiation hospitalière
Analyse des spécificités, entre droit et éthique

La médiation hospitalière est partie prenante  
de l’enrichissement de la réponse à un litige, en s’attachant 
à agir sur le conflit. Son développement est nécessaire dans 
un milieu en tension tel que l’hôpital, mais impose de fait la 
maîtrise de ses principes et l’acquisition de ses techniques.

S’il existe de nom-
breuses définitions de 
la médiation enCaDré 1, 
toutes diffèrent en 
grande partie de la 

médiation hospitalière TaBLeaU PaGe 40. 
De fait, cette dernière est spécifique car 
elle répond à un cadre juridique précis 
dans laquelle elle doit s’intégrer. Or, ce 
cadre ne tient que très partiellement 
compte des principes d’organisation 
de la médiation, tout en préservant les 
conditions éthiques nécessaires à son 
bon déroulement. La médiation hospi-
talière se distingue également d’autres 
types de concepts et notions souvent 
confondus enCaDré 2. Une difficulté 
majeure pour les médiateurs (médicaux 
et non médicaux) consiste à maîtriser 
la procédure juridique, l’ensemble des 
droits et obligations applicables tant 
aux usagers qu’aux professionnels, au 
même titre que les principes éthiques 
de la médiation applicables en milieu 
hospitalier.
Or, on constate  1 que la procédure juri-
dique prévue depuis 2005  2 n’est pas 
toujours voire rarement suivie, ce qui 
peut mettre en difficulté la mission du 
médiateur. En conséquence de quoi le 
rôle de ce dernier, ou même l’enjeu de la 
médiation, n’est pas forcément compris.

Le cadre juridique dans lequel  
s’intègre la médiation hospitalière
La procédure, claire et précise, est 
transcrite dans le règlement de la 
commission des usagers (CDU)  3 et 
donne tout son sens à la médiation au 
sein de l’établissement. Elle est cepen-
dant très peu suivie, ce qui entraîne 
des situations inconfortables pour le 
médiateur et lui fait souvent porter 
une responsabilité qui ne relève pas de 
sa compétence. En effet, si ce dernier 
est une pièce maîtresse de la gestion 
des réclamations, c’est bien à la CDU 
que revient le rôle central dans leur 

examen (dès lors que celles-ci ne cor-
respondent ni à un recours gracieux ni 
à une demande d’indemnisation préa-
lable adressés à la direction).
Le circuit emprunté par les réclama-
tions des usagers dépend du choix 
du directeur et est gradué, suivant 
les dispositions des articles R. 1112-
91 à R. 1112-94 du Code de la santé 
publique. Selon le circuit emprunté 
par la réclamation, plusieurs acteurs 
– membres de la commission – inter-
viendront dans son traitement. Soit le 
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TROIS DÉFINITIONS DE LA MÉDIATION enCaDré 1

• Par médiation on entend « tout processus structuré quelle qu’en soit la dénomination,  
par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution 
amiable de leurs différends, avec l’aide d’un tiers, le médiateur, choisi par elles ou désigné,  
avec leur accord, par le juge saisi du litige ».

• « La médiation est un dispositif de dialogue rigoureux et doté d’un processus structuré. Il facilite 
l’expression des élé ments d’un conflit par chaque personne impliquée, une reconnaissance 
réciproque et, si possible, la recherche par elles de solutions qui leur conviennent. C’est un 
acte à même d’entretenir la liberté relation nelle, par-delà les aléas conflictuels. La médiation 
nécessite un lieu, un temps, un cadre éthique. »

• « La médiation est un processus de communication éthique reposant sur la responsabilité et 
l’autonomie des parti cipants, dans lequel un tiers – impartial, indépendant, neutre, sans pouvoir 
décisionnel ou consultatif, avec la seule autorité que lui reconnaissent les médiés – favo rise par 
des entretiens confidentiels l’établissement, le rétablissement du lien social, la prévention ou le 
règle ment de la situation en cause. »

Sources : ordonnance n° 2011-1540 du 16 novembre 2011 portant transposition de la directive européenne . ARS Île-de-France, Guide 
sur la médiation en établissement de soins, ARS Île-de-France, 2019. M. Guillaume-Hofnung, La Médiation, Que sais-je ?, 2023.
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directeur traitera en direct la récla-
mation, soit il fera intervenir le média-
teur compétent dont le travail sera 
soumis à l’ensemble des membres 
de la commission, pour finaliser la 
procédure.

Une décision de la direction
Dans un premier temps, l’usager doit 
pouvoir exprimer oralement et direc-
tement ses griefs auprès des respon-
sables du service en cause, au cours 
d’un rendez-vous dédié. En cas d’im-
possibilité de rencontre directe, ou si 
les explications reçues ne le satisfont 
pas, l’usager est informé de la possi-
bilité de rédiger une plainte ou récla-
mation qui sera transmise au repré-
sentant légal de l’établissement. Selon 
la teneur de l’insatisfaction exprimée 
par le patient, la direction (la plupart 
du temps avec la commission) décide 
de la procédure la plus adéquate :
• elle prend les mesures correctrices 

qu’elle juge nécessaires, avec ou sans 
enquête auprès du service concerné, 
et répond par écrit au patient, l’in-
formant de la possibilité qui lui est 
offerte de saisir le ou les médiateurs 
de l’établissement si les explications 
données ne le satisfont pas ; 

• elle saisit de sa propre initiative le 
ou les médiateurs compétents dès 
lors que les éléments reçus lui per-
mettent de penser qu’une média-
tion est nécessaire. La direction en 
informe le réclamant.

L’entretien avec le médiateur
Le médiateur est saisi selon son 
domaine de compétence. Le médiateur 
médical intervient lorsque la réclama-
tion met en cause l’organisation des 
soins et le fonctionnement médical 
de l’établissement. Il a, sous réserve 
de l’accord écrit obligatoire du patient 
(ou de ses ayants droit)  4, accès aux 
informations médicales, dont celles 
issues du dossier médical concerné, 
s’il estime nécessaire de s’y rapporter. 

1. Retour des formations 
et accompagnements des 
établissements hospitaliers  
par le CNEH sur la mise en 
œuvre des CDU et sur les 
missions des médiateurs 
hospitaliers.
2. Décret n° 2005-213 du 
2 mars 2005 relatif à la 

commission des relations 
avec les usagers et de la 
qualité de la prise en charge 
et modifiant le Code de la 
santé publique
3. Décret n° 2016-726  
du 1er juin 2016. 
4. Art. L. 1112-3 du CSP.

5. Le Code de la santé 
publique prévoit  
que la commission se réunit 
au moins quatre fois  
par an et aussi souvent  
que nécessaire pour le 
traitement des réclamations, 
art. R.1112-88.

CONCEPTS ET NOTIONS À NE PAS CONFONDRE : 
BIEN NOMMER POUR BIEN FAIRE… enCaDré 2

• Médiation interprofessionnelle Résoudre un conflit entre professionnels. 
• Médiation en santé Accompagner dans les soins un usager éloigné du système de santé.
• arbitrage Les parties conviennent de porter leur litige devant un arbitre qui tranche
• Conciliation Régler un différend et établir un accord ou règlement amiable qui peut 

être suggéré par le conciliateur en position de conseil. La commission de conciliation 
interrégionale des accidents médicaux et des infections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (CCI) peut jouer ce rôle.

• Transaction Rédaction d’un contrat par lequel les parties, au moyen de conces sions 
réciproques, terminent une contestation née ou préviennent une contestation à naître.

• expertise Éclairer un magistrat pour lui permettre de déterminer des responsabilités  
au cours d’un contentieux.

Sources : décret circulaire et guide HAS/ministère de la Santé. Programme lancé de 2000 à 2005, repris à l’article L.1110-13 du 
CSP issu de la loi du 26 janvier 2016. Pour le Code de procédure civile, le terme utilisé est « tribunal arbitral » (art. 1442 à 1507). 
Art. L. 1142-1, L. 1142-2 et L.1142-5 CSP . Art. 2044 et 2052 du Code civil. 

Tous les autres secteurs de la prise en 
charge sont traités par le médiateur 
non médical. Sauf refus ou impossibilité 
de la part du plaignant, la rencontre a 
lieu dans les huit jours suivant sa sai-
sine. Si la réclamation est formulée par 
un patient hospitalisé, l’entretien doit 
intervenir dans la mesure du possible 
avant sa sortie de l’établissement.

L’analyse de la CDU
À l ’issue de cette rencontre, le 
médiateur rédige un compte-rendu 
enCaDré 3, envoyé dans les huit jours au 
président de la CDU, qui le transmet 
aux membres de la commission et au 
réclamant (avec un courrier d’accom-
pagnement, bien que non prévu dans 
le texte). L’ensemble des membres de 
la commission se réunit alors dès que 
possible  5, afin de se prononcer sur les 
effets de l’entretien de médiation. La 
commission peut ainsi proposer, sur 
avis motivé, de classer la réclama-
tion si elle estime que la médiation a 
suffi à la satisfaction du réclamant ; 

formuler des recommandations pour 
apporter des explications supplémen-
taires voire une solution ; ou encore, 
si cela est opportun, transmettre au 
patient les autres voies dont il peut 
avoir besoin. Enfin, suite à la réunion 
de la commission, et sous huit jours, le 
représentant légal de l’établissement 
répond au réclamant pour clôturer 
la procédure et joint à son courrier 
l’avis ou les recommandations de la 
commission. Une copie de ce courrier 
est adressée aux membres de la CDU.
Il s’agit donc d’une procédure très 
claire en plusieurs étapes. Et pour-
tant, les établissements vont rarement, 
pour certains jamais, au bout de cette 
procédure. Certains ne la connaissent 
pas. La plupart du temps, tout s’arrête 
à la fin de l’entretien de médiation par 
l’envoi du compte-rendu au réclamant 
par le médiateur, ce qui place ce der-
nier en situation de devoir terminer 
le traitement, voire de solutionner le 
litige alors que ce n’est ni son rôle ni 
sa responsabilité.

DROIT & JURISPRUDENCE

Revue hospitalière DE FRANCE # 616 Janvier - Février 2024 39

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032624664/2016-06-04#LEGIARTI000032624664
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032624664/2016-06-04#LEGIARTI000032624664
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/redirection_code.html?code=CSP&article=L1112-3


Quand l’éthique s’invite dans le cadre juridique :  
la posture et le rôle du médiateur
On peut constater que la définition donnée 
ou la description qui est faite du proces-
sus de la médiation « classique » TaBLeaU 
n’est pas en totale adéquation avec ce que 
les textes du Code de la santé publique 
ont posé pour la médiation hospitalière. 
Le médiateur, qu’il soit médecin ou non, 
ne reçoit que l’usager réclamant. Il ne 
met pas en présence les deux parties, 
même s’il les a rencontrées ou reçues en 
entretien individuel. Il se peut d’ailleurs 
que le ou les personnels mis en cause 
refusent d’être remis en contact avec 
l’usager insatisfait, ou qu’ils ne se sentent 
pas eux-mêmes en conflit avec l’usager. 
Or, la médiation hospitalière demandée 
ou acceptée par l’usager doit pourtant 
avoir lieu, même de manière unilatérale. 
Plusieurs méthodes sont développées 

pour mener au mieux une médiation au 
sein des établissements de santé. Si cer-
tains prônent la médiation « classique »  6 
(avec notamment la médiation des deux 
parties ensemble, ce qui demande une 
solide formation, voire une formation de 
médiateur professionnel), ce n’est pas le 
parti pris de la réglementation  7.
Mais si des divergences importantes 
existent entre la médiation hospitalière 
et d’autres médiations (possibilité de 
redonner de l’information si besoin mais 
pas systématiquement, accès aux infor-
mations médicales relatives à la récla-
mation si celle-ci relève du domaine 
médical et soignant, compte-rendu du 
médiateur annoncé en début d’entretien, 
appartenance du médiateur à la struc-
ture, décision ou la solution relevant de 

la CDU et de la direction, absence de ren-
contre en les deux parties concernées), 
il existe aussi des points de convergence 
(la posture du médiateur, les principes de 
base de l’entretien de médiation, la confi-
dentialité). En particulier, quel que soit le 
type de médiation, l’action du médiateur 
vis-à-vis de l’usager doit appliquer les 
principes éthiques du Code national de 
déontologie  8 :
• adopter une posture de neutralité, 

d’impartialité, d’indépendance est un 
principe fondamental du processus de 
médiation. Le médiateur doit égale-
ment aborder l’entretien avec empathie, 
diplomatie, et préserver la confidentia-
lité des dires. En tant que médiateur 
hospitalier, il doit maîtriser les règles 
juridiques, notamment celles de l’in-
formation et du secret professionnel ;

• n’intervenir que s’il est sollicité, et ce 
afin de rétablir une communication 
de qualité. Le médiateur utilise des 
techniques d’apaisement en tenant 
compte des émotions du réclamant. 
Il facilite l’expression, la verbalisation 
(certains parlent de « technique maïeu-
ticienne  9 ») par le réclamant de manière 
aussi précise et complète que possible. 
C’est ce qu’on appelle la « communi-
cation altérocentrée   10 » (le médiateur 
focalise son attention sur l’autre).

La médiation s’attache donc à recon-
naître les émotions du protagoniste par 
l’écoute active et la reconnaissance de 
son ressenti. Le médiateur doit identifier 
précisément le conflit et le distinguer du 
litige. Si parfois des explications sont 
opportunes, le médiateur est avant 
tout un expert en qualité relationnelle. 
L’adoption de cette posture, quel que soit 
le cadre dans lequel la médiation s’in-
tègre, permet au médiateur de prendre 
de la distance et de dépassionner la 
situation conflictuelle. Ainsi, l’usager 
peut « redescendre » sur le terrain de 
la raison afin de dialoguer plus sereine-
ment. Toutefois, dans le champ conflic-
tuel, certains risques peuvent émerger 
si le médiateur n’y prend pas garde ou 
n’est pas assez préparé.

LA QUESTION DU COMPTE-RENDU  
DE MÉDIATION enCaDré 3

Il est essentiel que le médiateur rappelle que l’entretien de médiation n’est pas la fin  
de la procédure de traitement de la réclamation et qu’il donnera lieu à un compte-rendu, 

lequel sera transmis à la commission des usagers qui se prononcera, puis à la direction qui 
répondra officiellement à la réclamation par courrier.
Ce compte-rendu, malgré le principe de confidentialité, est une obligation. Il doit être succinct, 
synthétiser le plus fidèlement ce qui s’est dit lors de l’entretien. Il ne s’agit d’en retranscrire 
que l’essentiel, notamment les points d’accord et de désaccord. L’idéal est qu’il soit rédigé en 
fin de médiation pour être relu par le réclamant et s’assurer de son approbation.

MéDiaTiOn HOSPiTaLiÈre  
VERSUS MéDiaTiOn « CLaSSiQUe » TaBLeaU

ENTRETIEN 
MÉDIATION HOSPITALIÈRE

MÉDIATION « CLASSIQUE »
HORS HÔPITAL

Définition
Procédure édictée  

avant tout par les textes  
et aidée par des recommandations

Processus d’accord entre personnes 
consentantes et en présence  

afin de les amener à s’entendre  
par elles-mêmes et seules

Positionnement  
du médiateur

Médiateur « maison » 
Doit adopter une position de neutralité  

et d’impartialité afin d’offrir  
des garanties de sa probité

Tiers extérieur/indépendant/ 
impartial/neutre,  

sans pouvoir décisionnel

Organisation de l’entretien Entre le médiateur  
et l’usager réclamant

Entre le médiateur  
et les deux parties en conflit

Objectif de la médiation Remise en lien pour renouer la confiance. 
Apaise mais ne résout pas 

Accord entre les personnes,  
résolution du conflit

Production d’un écrit  
à l’issue de la médiation

Compte-rendu obligatoire  
remis aux membres de la CDU

Pas de compte-rendu, la médiation  
n’est pas productrice d’information,  

sauf si prescrit dès le départ

Secret des débats
Informations partagées entre les membres 

de la CDU/Interroge sur la question  
de la confidentialité ENCADRÉ 3

Seules les conclusions de l’accord  
sont partagées entre médiateur  

et l’employeur du médiateur

Payeur L’employeur du médiateur  
(directeur de l’hôpital) Celui qui fait appel au médiateur 

Source : CNEH 
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Les risques de la médiation hospitalière

L’absence de formation
Le premier risque serait de se lancer 
dans cette mission sans formation, sans 
acquis. Il semble en effet difficile de 
s’improviser médiateur sous prétexte 
que le législateur a décidé qu’il devait 
s’en trouver un au sein de la CDU de 
l’établissement. La formation constitue 
la meilleure source de légitimité et de 
confiance. La posture à tenir n’est pas 
si simple et pourtant incontournable, 
afin de crédibiliser le médiateur lors 
de l’entretien. Apprendre les principes 
fondamentaux de la médiation, les élé-
ments de psychologie de la communica-
tion est un atout certain, applicable dans 
nombre de situations relationnelles 
quotidiennes.

Ne pas demeurer  
impartial et neutre
Le deuxième risque relevé est celui de 
« l’expertise », ou du moins d’en savoir 
trop sur le sujet de la réclamation et les 
motifs du conflit, ce qui peut amener le 
médiateur à porter un jugement sur la 
situation. Le médiateur agit plus sur le 
conflit que sur le litige, puisqu’il s’attache 
avant tout à faire baisser la « pression » 
en agissant sur les sentiments du récla-
mant, pour revenir au raisonnement et 
réinstaller le dialogue, afin de renouer 
le lien entre le réclamant et l’établis-
sement. Certes, le médiateur médical 
peut accéder aux informations relatives 
à la réclamation lorsqu’elle est d’origine 
médicale ou soignante. Mais son rôle 
n’est pas de se transformer en restitu-
teur d’informations, ou de se substituer 
à ses confrères et consœurs. Il peut, 
sans doute, devoir préciser certains 
points, donner certaines informations 
si cela sert la médiation, mais tout en 
gardant l’objectivité nécessaire. C’est 
un jeu d’équilibre assez bien décrit par 
certains spécialistes de la médiation  11, 
qui s’accordent sur le fait que dans la 
majorité des cas « le savoir d’expert n’est 
pas nécessaire et peut même constituer 
un handicap. Si le médiateur possède une 
expertise en santé, c’est un avantage en 

ce sens qu’il connaît le monde de la santé, 
mais c’est aussi un inconvénient, car faisant 
partie du sérail, sa vision est conditionnée 
par sa spécialité […]. Les parties doivent 
percevoir le médiateur comme un vide à 
remplir ; moins le médiateur en sait sur la 
spécialité, plus il est efficace ; ce vide sert 
les intérêts de tous  12 ». Aussi le média-
teur médical n’a-t-il pas nécessaire-
ment besoin du dossier du patient, car 
il travaille sur la dynamique du conflit 
et sur le rétablissement d’une qualité 
relationnelle.

Ne pas préserver  
le secret professionnel
Un troisième risque, peut-être plus 
complexe, est également à considérer. 
Tout usager insatisfait peut demander 
ou se voir proposer une médiation suite 
à une réclamation. Que ce soit le patient 
ou son entourage. Mais une réclamation 
émanant des proches du patient peut 
être source de difficultés. Le médiateur 
doit, au-delà de sa posture neutre et 
impartiale, appliquer les règles légales 
du secret professionnel, et ce quelle 
que soit la situation du patient (vivant 
et en pleine possession de ses facultés, 
ou dans l’impossibilité de s’exprimer, 
ou encore décédé). Ce qui suppose 
une bonne connaissance de la règle de 

droit  13. En effet, sur le plan juridique, 
la réclamation n’est pas un fait justi-
fiant la levée du secret professionnel. 
Aucune dérogation n’est prévue dans 
ce cas pour l’entourage du patient, à la 
différence, par exemple, de la procé-
dure d’annonce de dommage associé 
aux soins  14. Dès lors, si la réclamation 
d’une famille ou de proches insatisfaits 
de la prise en charge du patient porte sur 
une demande d’explications ou d’infor-
mations, le médiateur n’aura pas plus de 
liberté de parole que les professionnels 
de l’équipe de soins. Aussi, la médiation 
sera essentiellement le lieu d’expression 
et d’écoute de la famille. Elle pourra 
également contribuer à un rappel péda-
gogique sur le fonctionnement du secret 
professionnel vis-à-vis du patient.
De même, le médiateur doit être attentif 
à la présence de tiers non autorisé par la 
loi qui accompagneraient le patient lors 
de la médiation. Il s’agit ici de préserver 
non seulement la confidentialité des 
débats, mais de préserver aussi le secret 
professionnel. Sur ce point, la loi comme 
la jurisprudence ne permettent pas, 
même avec l’autorisation du patient, que 
des informations couvertes par le secret 
soient dévoilées en présence de tiers 
dès lors qu’aucun texte ne l’a prévu  15. 
C’est pourquoi les textes ont prévu 
l’accompagnement du patient (voire de 
tout réclamant) par un représentant 
des usagers membre de la CDU, dans 

6. ARS Île-de-France,  
Guide sur la médiation  
en établissement de soins, 
2 019, p.13.
7. Le décret 81-582 instituant 
des conciliateurs médicaux 
externes avait fait une 
tentative de « médiation 
classique » mais la question 
du secret professionnel 
faisant déjà obstacle  
à cette médiation externe  
à l’établissement,  
le Conseil d’État statuant  
au contentieux a annulé 
ce texte par sa décision 
n° 35296 du 31 mai 1989.
8. Code national de 
déontologie du médiateur 
en référence au Code de 
conduite européen pour  
les médiateurs de 2004,  
cf. « Les règles garantes  
de la qualité de médiateur ».
9. Delphine Bordier, 
juriste, « La médiation, une 
maïeutique », 2016. 

www.village-justice.com/
articles/mediation-une-
maieutique,21892.html
10. Concept développé par 
Jean-Louis Lascoux en 1980 
et enseigné depuis 1999  
au sein de l’École 
professionnelle de 
la médiation et de la 
négociation (EPMN).
11. Notamment Thomas 
Fiutak, universitaire et 
médiateur, qui a fondé 
le Centre de gestion des 
conflits et de médiation, à 
l’université de Minneapolis, 
Minnesota, États-Unis
12. Guy Lesœur, titulaire 
du diplôme de médiation de 
l’université Paris II, renforce 
cette idée dans une de  
ses interventions, citée  
dans la revue de référence,  
Actualités JuriSanté, 
n° 61, mars 2008.
13. On rappellera que  
le médiateur membre de 

la CDU doit respecter sa 
mission générale, à savoir  
veiller au respect des droits 
des usagers et faciliter leurs 
démarches. Aussi ne peut-il 
s’extraire des règles de droit 
qui organisent et gèrent les 
droits du patient.  
Art. R. 1112-80 I du CSP.
14. L’article L.1142-4  
du CSP prévoit que le patient  
peut se faire accompagner  
d’un médecin ou d’une 
personne de son choix lors  
de l’entretien d’annonce.  
Il s’agit ici d’une dérogation 
légale au secret. Dans le cas 
de la réclamation, le dispositif 
d’accompagnement est 
différent et cite la personne 
qui peut être présente  
aux côtés du patient,  
le représentant  
des usagers (RU).
15. Conseil d’État,  
4e et 1re ch. réunies,  
26 sept. 2018, n° 407856.
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Des limites à respecter
Il existe au moins trois limites identifiées 
à cette médiation. Elles doivent être 
connues, comprises et respectées, tant 
par les professionnels que par les usa-
gers, au risque de mettre la médiation 
en difficulté. Elles sont mues autant par 
les textes que par la posture même du 
médiateur.

Savoir se retirer
Le médiateur médecin ne doit pas 
prendre à sa charge une médiation 
lorsque son service ou lui-même est 
impliqué, ou lorsqu’il exprime une dif-
ficulté à demeurer dans la posture de 
médiateur indépendant et impartial 
pour des raisons personnelles, dans 
une affaire dont il est saisi. Dans cette 
situation, il lui appartient de notifier 
son retrait pour permettre la saisine du 
médiateur médecin suppléant de la CDU.
Dans le cas où le médiateur et son sup-
pléant sont simultanément concer nés, 
ou si l’un est concerné et l’autre absent 
ou indisponible, leur mission doit être 
assurée soit par un agent suffisamment 
qualifié pour cette mission désigné par 
le représentant légal, lorsqu’il s’agit 
du médiateur non médecin, soit par un 
praticien désigné par le président de la 
commission médicale d’établissement 
(ou instance équivalente selon la nature 

de l’établissement) s’il s’agit du média-
teur médical  19. Cela implique que tout 
personnel ou médecin, ou tout du moins 
un certain nombre, peut potentiellement 
être amené à prendre la relève de son 
collègue « au pied levé », et qu’il sache 
mener un entretien de médiation. Il s’agit 
bien là d’une difficulté de « recrute-
ment » et de formation. L’organisation 
des établissements en groupement hos-
pitalier de territoire (GHT) peut apporter 
la solution à cette problématique, au 
moins en ce qui concerne le médiateur 
médical, puisqu’il peut exercer sa mis-
sion auprès de trois établissements  20.

Éviter tout jugement
D’autre part, le médiateur ne peut en 
aucune façon faire valoir son point de 
vue sur le conflit voire le litige, ou encore 
reconnaître la responsabilité d’un ser-
vice, d’un professionnel ou de la struc-
ture. Ce serait aller à l’encontre même 
des principes qui régissent sa posture. 
Autant, si cela est vraiment nécessaire 
au cours de la médiation, il peut acter des 
faits réels et non supposés, autant il ne 
peut pas les qualifier. C’est à la CDU et à 
la direction qu’il revient d’envisager ces 
aspects. Toutefois, il lui est possible selon 
les motifs de la réclamation de faire des 
propositions qui seront transcrites dans 

le compte-rendu, puis, analysées par la 
CDU. Ce compte-rendu doit être rédigé en 
respectant les principes applicables au 
médiateur, à savoir l’impartialité, la neu-
tralité et l’objectivité, même si l’existence 
et la gravité des errements constatées 
doivent être répercutées aux membres 
de la CDU lors de la réunion qui suit la 
médiation aux fins d’analyse et de réponse.

Rester dans un cadre « amiable »
Enfin, le médiateur hospitalier ne peut 
intervenir dès lors qu’un contentieux 
est en cours, contrairement à ce que 
semblent proposer certains auteurs  21. En 
effet, la médiation hospitalière demeure 
dans un cadre « amiable » et seules les 
réclamations qui n’ont pas un caractère 
de recours gracieux ou juridictionnel 
(domaine de compétence de la direction) 
sont examinées par la CDU  22. Aussi, dès 
que le réclamant fait évoluer la nature 
de sa demande en engageant la res-
ponsabilité juridique de la structure, le 
médiateur n’a plus sa place eu égard aux 
enjeux en cours et à la responsabilité 
qui pèserait sur lui en tant que salarié 
de l’établissement. Cette situation ferait 
douter de sa posture neutre, indépendante 
et impartiale. Si une médiation devait être 
envisagée, elle ne pourrait être organisée 
qu’en externe avec un autre médiateur 
compétent dans le domaine judiciaire.
Compte tenu de ce cadre, de cette pos-
ture, des risques et des limites de la 
médiation hospitalière, il est plus aisé 
d’envisager la nature de la responsa-
bilité du médiateur hospitalier.

la mesure où il dispose d’une dérogation 
au secret professionnel, au même titre 
que l’ensemble des autres membres 
titulaires et suppléants  16. Cette faculté 
lui permet d’entendre les débats aux fins 

de lui apporter aide et soutien si besoin. 
Il en est de même pour la personne de 
confiance, qui dispose également d’une 
dérogation pour accompagner le patient 
dans ses démarches et/ou ses entretiens 

médicaux  17 ainsi que pour le protecteur 
de type tutelle qui, lui aussi, a accès aux 
informations concernant le majeur dont il 
a la protection  18, excepté  celles relevant 
de sa vie intime et privée.

N’EST PAS MÉDIATEUR QUI VEUT enCaDré 4

Le médiateur se doit d’adopter et de respecter une posture particulière afin de garantir :
• son impartialité vis-à-vis des parties engagées dans le conflit (professionnels, usagers). 

Il ne défend personne, il n’est le porte-parole de personne et doit donc veiller à ne pas 
se laisser influencer par des antipathies ou des sympathies. Il est inévitable pour un être 
humain d’en ressentir, mais un médiateur doit savoir les repérer et se réajuster ;

• sa neutralité vis-à-vis de la situation exposée : ne donner aucune opinion personnelle,  
ne pas juger. La neutralité du médiateur est garante de la nature éthique du processus  
de médiation. La médiation est un processus de communication éthique ;

• son indépendance vis-à-vis de l’établissement : malgré son lien statutaire ou contractuel,  
il doit s’en détacher le temps de sa mission de par sa posture impartiale afin de ne pas faire 
douter le réclamant, au risque de ne pouvoir maintenir ou restaurer la confiance ;

• la confidentialité de l’entretien vis-à-vis du réclamant, afin de lui permettre de s’exprimer 
en toute liberté.

16. Article R.1112-92 CSP
17. Article L.1111-6 du CSP
18. Article L.1111-2 du CSP
19. Article R.1112-87 du CSP
20. Article R.1112-82 du CSP
21. ARS Île-de-France, Guide sur la 
médiation en établissement de soins, 2019, 
p. 8. La rédaction de ce paragraphe prête 
fortement à confusion.
22. Article R.1112-80 du CSP.
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Quelle responsabilité du médiateur hospitalier ?
La responsabilité du médiateur dépend 
de ce qu’on attend de sa mission. Aussi, 
ce sont aux CDU d’en déterminer les 
contours. Cependant, au regard de 
cette mission, que le médiateur soit 
hospitalier ou non hospitalier, sa 
responsabilité relève davantage de 
l’éthique. Il demeure garant et respon-
sable du déroulement apaisé respec-
tueux du processus de la médiation, et 
de l’atténuation du conflit. De même 
qu’il est responsable du maintien de sa 
propre posture annoncée dès le début 
de l’entretien de médiation : son indé-
pendance, sa neutralité, son impartia-
lité. Et du respect de la confidentialité 
de l’entretien. enCaDré 4

Si la médiation n’a pas la prétention 
d’éviter l’engagement de la respon-
sabilité de la structure, elle peut, par 
la confiance et le dialogue restaurés, y 
participer. Il est essentiel de ne pas faire 
porter au médiateur la responsabilité 
de la réponse faite au réclamant. C’est 

le rôle de la CDU et du représentant 
légal  23 de la structure. Le médiateur 
n’étant pas décideur de la solution, ni 
de la réponse finale apportée à la récla-
mation, il ne peut nullement se sentir 
responsable des réactions postérieures 
de l’usager. La réussite d’une média-
tion ne se mesure pas aux potentielles 
conséquences qui s’ensuivront. Si une 
suite précontentieuse ou contentieuse 
est engagée, rien ne doit pouvoir lui 
être reproché.
Par ailleurs, le médiateur devra être 
vigilant au respect des règles juridiques 
qui s’invitent dans ce processus, notam-
ment lors des médiations organisées 
pour l’entourage du patient quant à la 
diffusion des informations couvertes 
par le secret professionnel. Ces situa-
tions pourraient être la cause de l’en-
gagement de la seule responsabilité 
juridique personnelle du médiateur.

La médiation hospitalière est une 
chance supplémentaire pour les 

usagers et les professionnels de nouer 
ou renouer le dialogue, permettant 
d’aller vers la résolution d’un conflit. Sa 
proposition devrait être plus fréquente, 
même pour les situations hors champ 
médical et soignant. Elle ne doit pas être 
entendue comme le « moyen » d’éviter 
le recours contentieux, mais comme la 
garantie des conditions d’un dialogue et 
de la confiance. Ce n’est pas la « tech-
nique palliative » aux errements ou 
manquements des professionnels de 
la structure, mais une opportunité per-
mettant au réclamant de renouer avec 
les professionnels. Le développement 
de la médiation dans tous les champs de 
la vie sociale démontre qu’elle ne peut 
être réduite à une simple technique de 
gestion des conflits au même titre que la 
conciliation, ou l’arbitrage, mais constitue 
un véritable mode de régulation sociale 
au sein du microcosme hospitalier.  ■23. Article L.6143-7 du CSP.
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